
POUR VOUS MÉNAGÈRES,... 
• - — « r •• 

le Ravitaillement de Juillet 
PAIN. — Sans changement. 
Valeur d'échange des • tickets 

«nuire* • seulement : 
Tau* eonsemmeteurs : 100 gr pour 

16 sz. farine ou 100 gr. pain d épi-
ces ; 180 gr. pour 100 gr. biscuit* 
«KI biscottes : 3S0 gr. pour 250 gr. 
de tlane crème entremets ou fécule. 

« . A. S. - A.,' V., 41 t t J l » 880 «r 
pour 360 gr. pâtes de régime ou glu
ten lacto-sérum. caséine ou protéine. 

K et «Il : 350 gr. pour 260 gr. d'or
ge perlé 

VIANDE. — San* changement. 
U U T . — Lait Irais : E et J l : 8/4 

«le litre ; J3 Malades et Femmes 
«tant : 1/4 de litre : PB . c i Ma-

demi-litre. 
• . • Lait e*n**ntr4 sucre : 0 a B 

mol* : 18 boite* : 6 à 9 mois : 30 
• « I f ' non sucré : 0 à 6 mois : 
9» boité* : 8 a 0 mol* : 34 botte* 

SUCRE. — 1 kilo soit 380 gr. pour 
run de* ticket* 1. 3. 3. 4. La ra

tés» peut être honorée, en raffiné. 
«ptetahïsé tablette*, vergeo*** ou 
TTirtt selon le désir des conaommn-
t e a r s e t le* dispositions «uruUca 

P B et K. : 450 gr. ; R A S B : 400 
• • • • u n i i ; Marinier* : 32S gr. pour 
i S j o u r s ; Isolé* civil* et militaire* : 
JÉ> gr. par Jour 

CAEtt — 300 gr. (tickets & et 8) : 
Mssûue nombreuse ( P N ) : 300 gr ; 
Marinier* . 70 gr. POJr 1* Jour* ; Mi-
msw» du fond : 138 gr. par moi* ; 
anltrr civil* : 5 gr et militaires : 
*»«* P*r Jour. 

CHICOREE. — 136 gr ttlcXet A ) ; 
P R 138 gr. ; Mariniers : 60 gr. 
(ticket A) pour 10 jour* 

CONFISERIE. — 126 gr. pour E 
i—in de commande P O : bon de 
perception P.-H. ; J l JN.G-W.H.J : 
5 5 T T L G . - L H . I ; V Ot.O.-X.H., 

CHOCOLAT — 136 gr. pour J l 
mi I N J ) ; V. (XJ-X.jT) ; 360 gr. 
S u r J2 (L.Î-L.J) . J8 : (V . I -V .J ) : 
P I (bons spéciaux) 

FARINES ALIMENTAIRES. — Eu-
***** : 750 gr. pour B < P C , - P . 2 k : 

«isnales . 760 gr. pour J.l (N.C.-
N D i . 500 gr. pour J 2 <LC -L..D ). 

FLOCONS. — 360 gr. pour J.2 
( U -L..F ) : F.E. : 750 gr. ; Sinis
trés : 500 gr. 

RIZ. — 360 gr. pour R. (P.A.-P.B.). 
TAPIOCA. — 350 gr pour J.l 

FROMAGE. — 180 gr (ticket* A 
* G ) . F E : 00 gr ; R.A.S.-A : 
le» gr , RAS. B. : 680 gr. ; Mari
nier* : 80 gr pour ÎO Jour* : Isoiés 
ciwkB et militaires : 10 gr. par Jour. 

SIROF DE SUCRE — 300 gr 

ÎG 0 141 ; 300 gr pour TL. ruraux 
H D -H G. cerclés) et M. ruraux 

( J D J G. cerclés). 
CONFITURE. — 250 gr. (CD 18); 

360 gr pour T.L. ruraux (H.D.-H.H. 
•areiesi et M ruraux U . D - J H , cer-
flMSJ 

PATES ALIMENTAIRES. — 350 gr 
ICU. 18) . ô̂O gr. pour T.L ruraux 
t&.D.-H.k. cercles) et M. ruraux 
( j b J Ë cerclés). 

Mariniers : 76 gr. pour 10 Jours ; 
Sinistres . 250 gr. ; Isolée : volr lé
gumes sec*. 

LEGUMES SECS. — Catégorie A 
(centres uroainfe «*uiement) : 250 gr. 
fbon de commande . G.A. bon de 
perception G.B ) . 350 gr poui T 
urbains ( T . A - T B ) . P.N (500 gr ) . 
360 gr. pour T.L. ruraux (HA -H B 
cercle») et M ruraux (J.A.-JB cer
clés) ; Mariniers : 300 gr. pour dix 
tours . Sinistrés : 1 «..le par carte ; 
Isoiés civils : 60 gr ou 60 gr pâtes 
alimentaires ou 300 gr. pommes de 
terre par jour ; Isolés militaires : 
48 gr. ou 80 gr de pâte* ou 400 gr. 
«M pt-aimc* _e terre par Jour 

CONSERVES OE LEGUME». — 
1 boite 4/4 pour J.l (N.E.-N-Fl ; 
J 3 iUA.-L.rf) . V. (X.A-X.B.) . 
Seul* les tickets de couleur bleue 
Os* catégories lndiquéees donnent 
droit a la perception de cette boite 

OEURRE — 2lo gr dan* les tom-
m — M urbame* («oit 60 gr. pour 
l^ensembie de «tickets (Matières gras
se») quantitatifs 1. 3 5 6 . » 10. 11 
13 plus 40 gi pour chacun des tic
kets « Matière» grasse* » chiffre* 1. 
X 3 ,4» . 

160 gr. dans iee communes rurales 
peur l'ensemble de* tickets « Matiè
res grasse* » quantitatif* 1. 3 a 
à 13». 

SA. : commune* urcames. 30O gr. 
1388 gr. pour le* ticket* 1 à 8 et 
88 gr pour ticket* 1» S 10). Com-
— u i n rurale* . 30O gr. (comme ur
baine*) plus 80 gr ( H C - H P . cer
clé»). 

M. : c a u w u u e * urba.at* . 600 gr. 
(86» gr. : ticket* 1 A 8 et 60 gr. ; 
tickets 13 a 16) ; communes rurales: 
888 gr. (comme pour urbaines) plue 
0 8 gr (J.C.-J.F cerclée) 

Mineur* du tend : 66 gr par Jour. 
F E : 300 gr«mmea. 
«A.S.-A. : 350 gr : R.A8-B. : 

1.880 gramiiic* 
Frontalier* M l - 300 gr. (260 gr. 

pour les tickets 1 et 2 et 50 gr. pour 
le ticket quantitatif P B ) 

Mariniers (pour 10 jours) : 60 gr. 
*v«* tickets quantitatifs et 30 gr. 
swee ticket W , M.T. : 100 gr avec 
tickets quantitatifs et 70 gr. avec 
fleket Z 

Moles civile et militaires : 15 gr. 
par jour. 

OUVRIERS PREPOSES AUX TRA
VAUX DE REPARATION ET DE DE
BLAIEMENT. - - Catégorie T.L. : car
te T.R. par Jour : 136 gr. de pain, 
60 gr: de viande et 1/8 de litre de vin. 

Catégore T : carte C.O/T.R. : par 
Jour : 250 gr. de pain. 00 gr. de vian
de, 10 gr. de beurre et 1/5 de litre 
«le Tin. 

POMMES DE TERRE. — A dater 
d u 1er juillet les pommes de terre 
étant bloquées, la facilité qui avait 
«V* accordée aux consommateurs de 
jet transporter librement et. lu in. 
est supprimée. Lee transport* sont 
subordonnés r. partir de cette date 
A l'application de la réglementation 
e n vigueur. 

En ce qui concerne le* pomme* de 
terre dite* c primeur* », un commu
niqué dan* le ©Durant du mo:e. | 
fixera' le* modalité* de M distribu-
t t e* au titre de Juillet. 

Catégorie* Isolé* civil* et militai
re* : Voir légumes see». 

EAU DE VIE RHUMEE. — 10 cen
tilitre* «ont perceptible* chez le 
détaillant dépositaire de l'Inscrip
tion d'Avril pour le* catégories J3 
(ticket V.C.) : A (O.C.) ; T (T.C.) : 
C (Q.C.) . V (X.C.). 

Cette distribution n'Intéresse que 
les consommateurs du ' département 
du Nord ; la modalité de distribu
tion dans le Pas-de-OS lais sera fixée 
ultérieurement. 

Titres peur ressortissants alle
mands. — Le* coupon* « aliment* » 
peuvent être honoré* indifférem
ment en pâtes Alimentaire*, flocon* 
de céréale*, légume* secs ou farines 
alimentaires. 

Le* coupons c Marmelade • peu
vent être honorés Indifféremment en 
confiture*, sirop de sucre ou miel 
artificiel. 

Aucun dépôt d'inscription n'est 
exigible. Le* titre* de rationnement 
allemand* ml* en service dans le 
reste de la France e t en Belgique 
n'ont aucun pouvoir d é c h e t dan* le 
Nord et îe Pas-de-Calala. Les ticket* 
spéciaux pour militaires et civils 
allemand* doivent être honoré* par 
priorité, pour autant que le* den
rée* qu'il* concernent existent dan* 
les rayon* du commerçant à qui 11* 
•ont présentée. 

Lee titre* émla pour la Région de 
Lille portent la mention : «Valable 
seulement pour les départements du 
Nord et du Pas-de-Calai* >. 

RECENSEMENT D'INSCRIPTIONS 
FOUR LES DENREES D'EPICERIE 

Un dépôt d'inscription pour le* 
denrées d'épicerie est prescrit pour 
ia période du 1er au 5 juillet 1844 

Ce recensement ayant effet pour 
six mol* (Juillet à Décembre) 

Les coupon* N» 1 de la feuille 
semestrielle de coupon* afférent* au 
deuxième semestre 1944 seront uti
lisés 4 cet effet. 

Lee consommateurs doivent remet
tre pour le 30 de chaque moi* aux 
détaillants dépositaires de leur Ins
cription le coupon N« 1 afférent au 
mole suivant. 

Cette disposition implique que les 
coupon* afférent* au 2e semestre 
1944 doivent demeurer en possession 
des consommateurs et rester adhé
rents à la feuille semestrielle de cou
pons Incluse dans les cartes Indivi
duelles d'alimentation. Seul, le cou 
po ncorrespondant à chaque mois 
du rationnement doit être détaché 
par le détaillant au moment de M 
prise en compte selon la procédure 
prescrite r>ar la réglementation en 
vigueur concernant les titres de 
rationnement. 

Exceptionnellement, la procédure 
ci-dessus Indiquée ne sera pas em
ployée pour Juillet, le coupon M* 1 
afférent 4 ce moi* devant servir pour 
l'inscription pour le recensement en 
c*use. ceet-4-dire être déposé du 
1er au 5 Juillet. 

Le* détaillant* devront remettre 
chaque mois à leur grossiste, pour 
la date que chacun d'eux désignera, 
les coupon* prélevé* «ur les feuilles 
semestrielles des consommateurs Ins
crits chez eux ' 

Les épiciers détaillants sont tenu* 
de respecter let prescriptions sui
vantes : 1* Dèe réception de l'Ins
cription, le cachet commerckil devra 
être apposé dans la case N* 1 de la 
souche de ta feuille semestrielle de 
coupons : 2» Un registre des Ins
cription* prises devra être constam
ment tenu à Jour. 

Les renseignements ci-dessous de-
ront y figurer pour chacun des con
sommateurs régulièrement Inscrite 
dans chèque commerce de détail 
considéré,. : Date de l'Inscription : 
N» d'ordre d'Inscription ; No de la 
osrte individuelle d'alimentation ; 
Nom et prénom : Adresse complète ; 
Catégorie 4 laquelle appartient le 
consommateur ; Le* mutations éven
tuelles pendant la période d'effet du 
recensement du 3e semestre 1944. 

Mutatien de fournisseur. — A par
tir du 1er Juillet, le changement de 
fournisseur ne peut être envisagé 
que dan* les cas de changement de 
résidence ci-sprés indiqués et sur le 
vu d'un certifies t de radiation déli
vré par les Mairies, ou d'une attes
tation de changement de domicile 
délivrée par les commissaires de 
police ou les Mairies pour des loca
lité* comportant plusieurs arrondis
sements de police ; ou d'une carte 
de sinistré, ou d'une corte de réfugié. 
ou d'un certificat d'hébergement. 

Distribution exceptioBBelle 

de sacre 
La Préfecture régionale commun! 

que ; 
Les consommateurs des catégories 

E. Jl . J2, J3. A T. C. V. résidant dans 
les communes urbaines et rurales se 
voient attribuer une ration de 1 kilo 
de sucre en contre-partie du ticket 
lettre simple • C > des certes d'ali
mentation générale catégorisées CU 
et CR de Juillet 

La ration sus-visée sera perceptible 
chez les détaillants dépositaire* des 
inscriptions du recensement du 1er au 
S Juillet, lesquels percevront, en con 
séquence, auprès de leur grossiste, les 
quantités nécessaires aux distributions 
qu'ils doivent effectuer sur la base de 
leur remise de coupons No 1 de Juil
let de la feuille semestrielle de cou
pons du deuxième semestre 1944. 

La mise en place de la ration en 
cause chez les grossistes en alimenta
tion et leurs détaillants nécessitant le 
déplacement d'un important tonnage, 
les difficultés de transport de l'heure 
présente motivent certaines réserves 
en ce qui concerne la date à laquelle 
cette denrée pourra être délivrée aux 
consommateurs dans chaque magasin 
de détail. 

En raison de cet état de choses, les 
consommateurs sont instamment invi
tés à garder par devers eux le ticket 
désigné ci-dessus dont ils ne doivent 
se dessaisir que contre remise de la 
ration qu'il concerne. 

1er JUIIXET 

Ouverture de La pêche à la ttfic 
Le 1er Juillet, la pêche 4 la ligne 

sera ouverte officiellement. 
Cette date marque chaque année 

un événement pour le* nombreux et 
fervent* amateure de pèche qui 
abondent dan* no* région*. On ne 
verra pas encore cette foi* le* « train* 
de pécheur* » déverser leur* contin
gents depuis Saint-Omer Jusque 
Bourbourg, en passant par Watten. 

H n'y aura pa« — rappel des temps 
heureux — de Joyeux rendez-vous 
dans les auberge*, le long du canai 
de Bourbourg, de l'Aa, de la Houlie, 
du canal de Furnes et de celui de 
Berguee, aux Moéres. où. de* le sa
medi soir on se retrouvait, en plein 
air, pour préparer la Journée du len
demain. On dormait quelquefois dan* 
un lot. plu* souvent dans la grange 
bourrée de paille, mais le dimanche, 
dès 3 heures du matin, on «e trouvait 
au bord de l'eau. Quels souvenirs 
pour une foule de pécheurs de Lille, 
de Roubaix et de nos région* I 

Si les appareil* e t le* instruments 
qui forment le volumineux bagage 
du pécheur 100 % sont fourbi*, on 
ne pourrait en dire autant du « gi
bier ». Il n'y aura pas de prises éton
nante* et fructueuses les canaux sont 
dépeuplé*, pour beauotup de rai
sons. Les ménagère* «eront le* pre
mière* 4 e en plaindre. 

Bt. malgré tout, il y aura le* « en
ragé* » toujours optimistes, qui se 
lanceront dans l'aventure.... 

Souhattons-leur de démentir nos 
pronostics. 

N'oubllon* pas de noue munir de 
la carte de pêche, timbrée de 1944. 

COMMODITÉ: 
votre fortune, grande ou petite, 
sous ta forma ta plus réduit»: 
(Bons «v Tféser * • 1.000, 5.000, 10.000 
90000, 100.000. 990.000, 1.000.000, etc.) 

SÉCURITÉ : 
•M t o n d u Trésor/ même 
entièrement détroit, n 'et pus 
anéanti. 

Ropp*i*X-vOW* votre numéro, 
vows H D W M votre capital. 

RENDEMENT: 
quelle que soit ta durée, un 
Bon du Trésor rapporte intérêt. 

ON SOUSCRIT PARTOUT 
TF« 

LA RÉPRESSION DU MARCHE NOIR 
Par arrêtés, M. le Préfet régional a 

ordonné la fermeture des établisse
ments suivants : * 

A compter du 11 juin «t Jusqu'à oe-
ctsi*a définitive de lustise : Lemahieu 
Emilienne. épouse Sequedin, laitière, 
79, rue Rocroi, à Reufcaix. 

A cempter du ter Juillet et peur un 
mets : Vandewalle Oscar, boulanger. 
13, rue Jean-Jaurès, à Anieh*. 

A compter du ter Juillet et peur 
ceux meis : Nivelet Victor, boulanger. 
64. rue du Midi, à Peurmies ; Andris 
Alcide. laitier. 29, rue Jules-Guesde, 4 
Fr*3M*s-sur-Ese*ut. 

A «*m»t*r Ou 1er Juillet et pour 
trois mets : Mme Hérent, femme Cat-
tieuw, laitière. 35. rue Borvn, 4 Lille. 

A compter du 10 Juillet et peur un 
meis : Hecquet Joseph, boucher, cité 
Dincq, à Sin-le-Noble. 

A compter du 11 Juillet et peur trois 
meis : Paraskakks Nicolas, détaillant 
en bonneterie. 15 bis, rue Eugène-Jac
quet, à Lille ; Lemarie Paul, cafetier, 
23. sue Royale. 4 Lilte. 

LtlECTRIÇITÉ ^ÛAMA£4U/ 
77ouàéi 

y u a CORRESPONDANCE 

ECOLE CENTRALE « T S F 
12 r u e d e la ^ L u n e - P a r i S i 

8M8MS8J de la gendarmerie et de 
la Gara* républicaine du départe
ment «u MOT* (siège 34. rue Geor
ges-Clemenceau, a La Madeleine. — 
Permanence le premier dimanche de 
chaque mois, de 15 à 17 h., café Mi
chel, place Rihour, à Lille. Les mem
bres y trouveront les renseignements 
utiles 4 i» revendication éventuelle 
de leurs droits, paiement des cotisa
tion*, etc. 

DRAGEES NAISSANCE 
Les dernières réduction* du contin

gent d'énergie électrique et du chauf
fage Imposées à l'industrie, venues 
s'ajouter à celle déJ4 existante*, re
tardent considérablement la fabrica
tion et par suite la livraison des dra
gées. 

En conséquence, les bénéficiaires 
de l'attribution de dragées délivrée 
contre remise du ticket No 1 de la 
carte de grossesse, «ont Informés 
qu'un délai sensiblement plus long 
que celui de deux mois précédem
ment prévu pourra s'écouler entre le 
dépôt du ticket et la livraison de 
la marchandise correspondante. 

MONTAGE - MISE AU POINT 

TOUT GAZOGÈNE 
Résultat Garanti 

Garage B0SSAERT, METEREN <N«rd) 

DOUBAIX 
UN P E T I T COMPTOIR EN E T A I N 

Un arrêté préfectoral en date du 
9 mars. 1944 Intimait Tordre à Ray-
monde Chiriez 39 ans, cafetière, 
187, rue de Tourcoing, d'avoir à fer
mer son établissement jusqu'à déci
sion à intervenir. Sans se préoccu-
r r de cette sanction, elle continua 

servir dans son débit, ce qui lui 
valut le bénéfice d'une contraven
tion. 

LA PURGE LÉGALE 
Afin qu'elle puisse purger une 

peine de quatre mois de prison pour 
recel prononcée par le Tribunal cor 
rectionnel de Lille, les gendarmes 
ont appréhendé Madeleine De-lplan-
que, épouse Paul Rousseau,. 31 ans, 
commerçantee, 63, boulevard de 
Belfort. qui a été conduite à la pri-
son de Loos et écrouée. 

GARAGE NON ASSURE 
Au début de l'après-midi d'hier, le 

vélo de M. Pierre Poulin, 20 ans, 
contrôleur au ravitaillement, a été 
volé sous la porte cochère de son 
habitation, 10 place du Trichon. 
Enquête en cours. 

LE RAVITAILLEMENT 
La distribution des tickets de ra

vitaillement en pain, viande et ma
tières grasses se poursuivra, dans 
l'ordre suivant, Salle « Henri Wa-
tremez », rue de l'Hospice, lundi 3 
juillet, matin, de 8 h. 30 à 11 h. 30. 
soir, de 14 h. 30 et 17 h. 30 pour 
les retardataires. 

Pendant la durée de la distribu
tion, les guichets de l'habillement 
et de la chaussure seront fermés, 
sauf pour les personnes convoquées. 

GRAND THÉÂTRE DE ROUBAIX 
DIMANCHE 2 JUILLET, à 15 h. 15 

Le triomphe de la saison 

« SIX FILLES A MARIER » 
3 actes et 4 tableaux de Morettl 

Location ouverte au Théâtre. 
O 

AVIS AUX BELGES 
0E LA REGION R0UBAISIENNE 

M. le vice-doyen Wannijn, aumô
nier des Belges du Nord de la 
France, célébrera une messe chan
tée, avec sermon en flamand, di
manche 16 juillet, à 9 h. 30, en la 
chapelle du Carmel, rue St-Antoi-
ne. à Rouoaix, pour les familles 
Hoornaert et Moerman. 

Croix-Rouge et Secours d'Hiver 
de Belgique, 57 ' rue Si-Antoine, 
Roubaix. — Il est rappelé que do
rénavant les secours seront distri
bués le 1er dimanche du mois, de 
9 à 10 h., pour les lettres A à De-
pré ; de 10 à 11 h. lettres Derycke 
à K ; de 11 à 12' h., lettres L à 
T inclus ; le 3e dimanche après la 
messe des Belges, pour les lettres 
V et suivantes. Cet horaire sera 
strictement suivi. 

Le secrétariat social est ouvert 
aux mêmes heures pour tous ren
seignements gratuits. Ces trois ser
vices fonctionnent également le 
jeudi de chaque semaine, de 19 a 
20 h. et sur rendez-vous, chez M. 

Restrictions sur 
la crasommatrOfi d'érectrierté 
A dater du 1er juillet 1944, et Jus

qu'à nouvelle décision, la consomma
tion mensuelle autorisée d'électricité 
en haute tension dans le Nord et le 
Pas-de-Calais, sera calculée en mul
tipliant par cinquante pour cent 
150 %) la consommation mensuelle de 
base. 

A dater du 1er Juillet 1S44 et Jus
qu'à nouvelle décision, la consomma
tion mensuelle autorisée d'électricité 
en basse tension dans le Nord et le 
Pas-de-Calais sera calculée en multi
pliant par trente pour cent (30 %) la 
cons.^nmation mensuelle de base. 

Les décisions numéros 2. 3. 8. 9 et 
10 sont et demeurent abrogées. Les 
décisions numéros 12 et 14 restent va
lables dans leur zone respective. 

ÉCHOS ET CARNET 
CALENDRIER. — Samedi 1er Juil

let 1844. — Soleil : Lever 4 S b. 63. 
— Coucher à 21 h. 66. 

Aujourd'hui : 8t-Thlerry ; 8te-
Reine. — Demain : Visitation. 

Naissance. — Annie a la grande Joie 
d'annoncer la naissance de son petit 
frère. 4s*n Claude. 
. De la part de M. et Mme Jean 
CAILLIAU-TOUZET. comptable agréé 
à Lille. — 83, boulevard Vauban ; 
53, rue de Canteleu. 

MILICE FRANÇAISE 
Les engagements dans 

la Franc-Carde de la 
Mliiae Française sont 
reçus tous les Jours, 
sauf le dimanche, de 
9 à 12 heures et de 14 
a 18 heures, à la ca
serne d* la Franc-

Garde, 4 l'adresse suivante : Lycée 
Fénelon, 27, rue Alexandre-Le'eu. * 
Lille. Tél. 736.87 

Jeunes Français f engagez-vous dans 
les rangs de la Franc-Garde, vous y 
servirez avec des Français, pour les 
Français. 

•••••a 
CaMriflei «es sssveres j 

Dans la nuit du 38 Juin au : 
1« Juillet, le CAMOUFLAGE : 
ABSOLU EST OBLIGATOIRE ; 
B 8 l l h . 8 6 a 8 h . S 3 . : 

•a 
Boucxaert. délégué de la Croix-
Rouge et du Secours d'Hiver de Bel
gique pour Roubaix, Lys, Lannoy, 
192 rue de Leers. à Lys. 

UN CONCERT SPIRITUEL 
A SAINT-MARTIN 

Le concert spirituel de dimanche, 
4 16 h., en l'Sgll*e Saint-Martin, se
ra une manifestation musicale sans 
précédent. Le « Requiem », de Fau-
ré, pièce maîtresse d'un programme 
de choix, «era Interprété par le bel 
ensemble des chorale* Saint-Martin 
e t Saint-Christophe et acoompaçné 
par l'orchestre symphonlque du Con
servatoire de Roubaix, sou* la direc
tion de M. Desencloa, premier Grand 
Prix de Rome. 

Les place* s'enlèvent rapidement 
et le public roubaialen ne manquera 
pas l'occasion d'accomplir u œ bon
ne oeuvre an se délassant sainement. 

Les personnes qui ont acheté de* 
cartes doivent les échanger contre 
des ticket* numérotés 4 la Maison 
des œuvres, 33 bis, rue du Vieii-
Abreuvolr. 

S o c i é t é s e t C o m i t é s 
ASSOCIATION DE FAMILLE.» 

Le Comité directeur de l'Associa
tion de familles, é lu dimanche der
nier, a tenu sa première réunion mer
credi soir, sou* la présidence de M. 
Victor Hache, doyen d'âge d u Comité. 

Il a procédé d'abord 4 l'élection 
de «on bureau. Ont été élu* : Pré
sident. M. Maurice Willem ; Vice-
présidents, MM. Henri Vandeweghe 
et Antoines Lestienne; Secrétaire:M. 
Victor Hache ; Trésorier, M. Etienne 
Guilluy ; Secrétaire adjoint. M. Al
bert Pourpaert ; Trésorier adjoint. 
M. Alexandre Dutilleul. 

Le Comité a ensuite adopté le rè
glement intérieur de l'Association. Il 
a nommé secrétaire administratif M. 
Vervisch, directeur de la Maison de 
la Famille. Enfin, 11 a chargé M. 
Henri Vandeweghe de la constitu
t ion d'une Commission de la famille 
ouvrière au sein de l'Association. 

SOCIETS DR S. M L'BMPLOYS. — 
Recette des cotisations et pa.eaient 
des allocations lé dimanche 2. au 
siège socfal. 

Les épouses des prisonniers n'étant 
pas venues toucher le colis de juin 
sont priées de se présenter ce jour-là. 

ETAT CIVIL 
Naissances. — Régi* Loafeld. 138, 

rue Félix Berthelot ;' Monique Paë-
me, 86, avenue Roger Sa-engro 4 
Croix ; Michèle Lesage, 25, rue de 
la Conférence ; Bernard Moriion. 53, 
rue d'Italie. 

Décès. — StanisUiwa Dejka. épouse 
Putz, 30 ans, 388. Grande Bue ; 
Gustave Balde, 80 ans, 39, rue Phili
bert De.orme ; Louise Choque t. Vve 
Wattenne 74 an*, 52, rue St-Jean ; 
Edmond Matton, 60 &us, 85. rue de 
Lille. 

FUNERAILLES 

MASNY. — Vus êtes prié d'assister 
aux funérailles de Monsieur Paul 
HUTRUILLE, Vice-Président de .a 
Chambre de Commerce de Douai. 
Brasseur et Distillateur, décédé à 
Masny. le 27 juin 1944, dans sa (MK an
née, administré des Sacrements, les
quelles auront heu le Samedi 1er juil
let 1*44, 4 9 h., en l'église de Masny 
(Nord). - De la part de Mme Paul 
BUTRUILLE, de ses enfants, petits-
enfants, et de toute la farm.:e. -
Un Obit sera célébré en l'église Saint-
Jacques. 4 Douai, le Jaudi 13 Juillet 
1M4. à 10 h., pour M. Paul BUTRUILLE 
et son fils. M. R*bert BUTRUILLE, dé
cédé accidentellement, le 12 juin 1944 

W A S Q U E H A L 
UNE JEUNE OUVRIERE 

A OEUX OOICTS ARRACHES 
FAR UNE ENTAILLEUSE 

Un accideent d'une certaine gra
vité s'est produit dans les ateliers 
de 1' « Emballageuse Moderne ». '•• 
rue Testelin. Une Jeune appiîntie 
cartonnière, Suianne Vanwonter-
ghem, demeurant rue Eugène Guil
laume, qui voulait rattraper un chif
fon tombé dans l'engrenage d'une 
entailleuse e. eu deux doigts de la 
main droite arrachés par cette ma
chine. La jeune blessée reçut les 
soins urgents de M. le docteur Sam 
sœn. de Roubaix, qui constata un 
écrasemant des deux derniers doigts 
de la main droite, ce qui nécessita 
d'urgence l'amputation totale oe 
ces deux doigs. Cet accident entrai-
nera une incapacité de travail de 
deux mois avec incapacité perma-
nente partielle certaine. 

Vn M-av* petit gars. — Au cour* <le 
la journée de mercredi, le jeune Alain 
Mullieï. 7 ans et demi, écolier, habi
tant 47, rue Kléber, a trouvé dans la 
rue Jean-Bart, un billet de banque 
qu'il s'est empressé d'aller porter au 
Commissariat de police où il n a jus
qu'à présent, pas encore été réclamé 
par son propriétaire. 

UNE M A M A N EPROUVEE 
R E Ç O I T LA BROCHE EN ARGENT 

DU MARECHAL 
Le Maréchal de France, chef de 

l'Etat, vient d'adresser par l'inter
médiaire de M le Préfet du Nord, 
la broche en argent à Mme veuve 
Hypolite Watrelos Lancel, demeu
rant 7, chemin des Buisses, à Was-
quehal, veuve de la guerre 1914-18. 
LA nouvelle médaillée a également 
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